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Fonds Réparation des EEE :  
Un bilan prometteur et des défis à relever
Un récent rapport du CLCV, Association nationale de défense 
des consommateurs et usagers, sur le fonds réparation 
des équipements électriques et électroniques (EEE) met en 
lumière des avancées significatives et des défis persistants 
dans le secteur de la réparation. 

Ce rapport, basé sur l’analyse de près de 900 000 réparations effectuées 
entre décembre 2022 et décembre 2024, offre en effet un aperçu détaillé de 
l’état actuel de la réparation des EEE. 

Labellisation des réparateurs : Une croissance encourageante
La labellisation des réparateurs a connu une augmentation notable, avec 1 250 réparateurs labellisés à fin 2024, soit 
une hausse de 40 % en un an. Cependant, des disparités géographiques persistent, notamment dans des départements 
comme le Nord, la Haute-Garonne et les Hauts-de-Seine, où l’accès aux services de réparation reste limité.
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Réparer plutôt que jeter : Une tendance en forte progression
Le volume des réparations a augmenté de 294 %, avec une hausse marquée des réparations de téléphones portables, 
lave-linge et lave-vaisselle. Cette tendance est soutenue par des ajustements au fonds réparation, tels que l’intégration 
des casses écran et l’abaissement du seuil de déclenchement du bonus.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter l’article complet sur le site de FEDELEC :  
https://www.fedelec.fr/bilan-de-lobservatoire-du-fonds-reparation-des-equipements-electriques- 

et-electroniques-eee/ 

Bonus Réparation : Un outil à optimiser
Le bonus réparation, couvrant en moyenne 23 % du coût total, montre une efficacité variable selon les types d’appareils. 
Pour certains équipements, une augmentation ciblée du montant du bonus pourrait rendre la réparation plus attractive 
économiquement.

Stabilisation des prix et recommandations
Les prix moyens des réparations se sont stabilisés, reflétant une meilleure représentativité des données et une maîtrise 
de l’inflation. Le rapport recommande d’ajuster les montants du bonus, de renforcer les campagnes de sensibilisation, 
de simplifier les démarches administratives, et d’optimiser l’utilisation des ressources financières du fonds réparation.

Formation et développement des compétences
À partir de 2025, un sous-fonds dédié aux formations sera mis en place pour cofinancer les formations aux métiers de 
la réparation, avec une enveloppe annuelle de 5 millions d’euros sur trois ans. Cela permettra de répondre à la demande 
croissante et d’assurer que les réparateurs disposent des compétences nécessaires.

Le bilan du fonds réparation des EEE révèle des avancées prometteuses mais aussi des défis à 
relever. En suivant les recommandations du CLCV, il est possible de renforcer le dispositif et de 
promouvoir une économie plus circulaire.

https://www.fedelec.fr/bilan-de-lobservatoire-du-fonds-reparation-des-equipements-electriques-et-electroniques-eee/



